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CONTRAT TYPE   

 
Nom :  
          
         Gestion des habitats tourbeux 

Tourbière bombée de Logné 

Action du Document d’Objectifs :  
 

Fiche Action 6 

Code(s) des mesures correspondant au 
manuel d’instruction : 

01P (limitation ligneux) 
                    05R (débroussaillage) 

Périmètre d’application 
de la mesure 

Territoire "Erdre" englobant les périmètres des sites Natura 2000 des Marais de l'Erdre : ZSC 
et ZPS (voir cartes annexe I). 
 

Conditions d'éligibilité 
 
 
 
 
 
 
 

1- Conditions de localisation : 
Parcelles au sein du territoire défini ci-dessus et nommé "Territoire Erdre". 
 
2- Surfaces éligibles : 
Parcelles expertisées comme habitat tourbeux d’intérêt communautaire par la structure 
animatrice du Document d’Objectifs des Marais de l’Erdre. Ces habitats ont été cartographiés 
dans le Docob des Marais de l'Erdre. D'autres parcelles non identifiées par ces cartographies 
pourront être éligibles sur expertise. 
 
3- Etat des  parcelles :  
Parcelles en cours de boisement, partiellement ouvertes lors des deux premiers contrats 
Natura 2000. 
 
4- Autres 
Etre propriétaire ou titulaire d’un droit (bail, convention, location) couvrant la durée du 
contrat (5 ans). 
 

Objectifs – Etat de 
conservation 

1 - Objectifs :  
La tourbière de Logné constitue une des trois seules tourbières bombées du massif 
armoricain. La cuvette tourbeuse occupe une surface d’environ 120 ha, mais la zone active ne 
représente plus que 15 ha. Elle reste cependant une des plus importantes tourbières à 
sphaignes de l’ouest de la France.  
 
Il convient donc d’assurer une gestion permettant de conserver les habitats d’intérêt 
communautaire ainsi que la diversité écologique associée, en conformité avec les actions 
inscrites dans le Document d’Objectifs des Marais de l’Erdre. Il s’agit donc de : 

 limiter la fermeture des habitats tourbeux par les ligneux (arbres, arbustes) ; 
 créer des biotopes favorables au développement de nouveaux habitats d’intérêt 

communautaire et d’espèces floristiques et faunistiques d’intérêt patrimonial.  
 
2 - Habitats d’intérêt communautaire concernés : 

- Tourbière active à sphaignes et bruyères - 71. 10 (Prioritaire) ; 
- Tourbière boisée – 91. D1 (Prioritaire) ;  
- Tourbière haute dégradée susceptible de regénération – 71. 20 ; 
- Tourbière de transition et tremblant – 71. 40 ; 
- Dépression sur substrat tourbeux – 71.50. 

 
3 - Etat de conservation  
En fin d’évolution, en voie d’assèchement et de boisement. Certains secteurs de la tourbière 
ont déjà fait l’objet d’opération de regénération (décapage) et de réouverture en 1996 et 1997 
(programme LIFE Tourbière) puis de 2006 à 2014 (2 contrats Natura 2000).  
 

Moyens à mettre en 
oeuvre 

Interventions sur la tourbière bombée pouvant faire l’objet d’un contrat Natura 2000, afin de : 
 Conserver des milieux ouverts (suppression des ligneux et des arbustes 

envahissants). 
 Accroître la diversité floristique et faunistique par des opérations ponctuelles de 

débroussaillement. 
 

Résultats attendus - Limitation des ligneux et des arbustes, 
- Maintien des surfaces d’habitats tourbeux d’intérêt communautaire et amélioration de 

leur état de conservation, 
- Maintien de la biodiversité : développement de communautés végétales pionnières, 

présence d’espèces faunistiques et floristiques d’intérêt patrimonial, 
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Recommandations  
 

 
- Contrôler le développement des essences exogènes,  
- Désinfecter les outils sylvicoles avant chaque début de chantier afin d’éviter tout risque 

d’introduction et de dispersion des maladies pathogènes, 
- Entretien des accès à la parcelle dépendant du gestionnaire,  
- Les interventions se dérouleront de préférence entre le 15 juin et le 30 novembre 
 

Engagements non 
rémunérés (en 
référence aux bonnes 
pratiques) 

Le gestionnaire s’engage à respecter la législation française en vigueur, en particulier les 
codes de l’environnement et de l’urbanisme, le code rural ainsi que l’arrêté biotope. 
 
Le bénéficiaire d’un contrat Natura 2000 du site des « Marais de l’Erdre » s’engage à 
respecter les conditions suivantes dites de « bonnes pratiques » : 
 

- Conserver les surfaces contractualisées en état naturel, sans les transformer : travail du 
sol, semis, mise en culture, drainage/assainissement, remblaiement, mise en eau, 
implantation de nouvelles espèces non caractéristiques de l’habitat, retournement, 
plantation, 

- Proscrire tout traitement phytosanitaire/pesticide et tout apport d’engrais minéraux ou 
organiques,  

- Préserver la qualité des sols et de la végétation (sphaignes) : passage mécanisé autorisé 
avec des engins adaptés (mini-pelle, automoteur, …) de préférence sur sols secs. Dans ce 
cas, utilisation d’un itinéraire prédéfinis par le gestionnaire et l’opérateur local 
empruntant les secteurs du site les moins fragiles et l’aménager, éventuellement à l’aide 
d’une piste en géotextile.  

 
Engagements 
rémunérés 
 
Un cahier des charges 
est composé de 
plusieurs engagements, 
la totalité des 
engagements devant 
respectée.  
 
 

Sur les parcelles engagées :  
 
 Limiter la fermeture des habitats tourbeux par les ligneux (bouleaux, saules, 

bourdaines, …) – 01P : 
 Maintien des milieux tourbeux ouverts (cladiaies, lande à Erica, …) par suppression 

des ligneux envahissants (arbres et arbustes). Privilégier l’arrachage des souches 
afin d’éviter les rejets.  Débroussaillement de la végétation. Deux zones de 15 ares 
(E4, E5) et une de 6 ares (B2) ont été sélectionnées, à raison de deux zones à traiter 
la première année (E4 et B2) et la dernière zone (E5), la quatrième année. Possibilité 
d’arasage ponctuel des touradons de molinie. 

 
 Maintenir les milieux ouverts – 05R : 

 Débroussaillement de la végétation arbustive (Laureau,…) et herbacée par coupe, 
broyage ou arrachage au niveau de 3 zones distinctes : A (63 ares), C (77 ares) et E 
(39 ares). Au total, 1.79 ha de tourbière seront débroussaillés à raison de 2 passages 
sur les 5 années pour les zones C et E et un seul passage pour la zone A. Un 
entretien au cours des 5 années des zones réouvertes E4 et B2. 

 
 Enlèvement des produits de coupe et de décapage hors zones ouvertes avec possibilité 

de stockage en bordure des parcelles et du plan d’eau sous la forme de tas de bois 
(favorable à la petite faune). 

 



CONTRAT TYPE NATURA 2000 Site FR  52 00624 Marais de l’Erdre 

Syndicat Mixte EDENN/Bretagne Vivante 4  Octobre 2015 

 
Coût et rémunération 
(Nature, montant de la 
rémunération, mode de 
calcul des aides) 

Actions ponctuelles et récurrentes * : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Montant total des travaux rémunérées : 97 531 € TTC 
Montant total du suivi de chantier (technicien) : 9 677,68 € TTC 
Montant total du contrat Natura 2000 : 107 208,68 € TTC 

 (* mode de calcul détaillé : voir devis) 
Calendrier 
d’intervention 

 
 
 
 
 
 
 
 

Durée et modalités de 
versement des aides 

Le contrat porte sur une durée de 5 ans. 
 
Le guichet unique ASP (ex CNASEA) effectuera le paiement de l’aide (parts nationales et 
communautaires) sous réserve des vérifications comptables et de la disponibilité des crédits. 
  
Pour toute attribution de subvention : fournir au guichet unique vos justificatifs de dépenses 
et remplir un formulaire de demande de paiement. Possibilité de demander le paiement d’un 
ou de plusieurs acomptes de subvention au cours de la réalisation du projet. 
 

Points de contrôle En cours de contrat, le dossier peut faire l’objet d’un contrôle sur pièce et sur place qui porte 
sur l’ensemble des critères d’éligibilité et des engagements. Ce contrôle requiert la présence 
du propriétaire/gestionnaire ou celle de son représentant et la mise à disposition des 
documents nécessaires au contrôle (plan de localisation des parcelles, …).  
 
Points de contrôle : 

- Pièces justificatives (factures originales acquittées, cahier d’enregistrement du temps 
passé)  

- Surfaces contractualisées et localisées sur fonds cadastraux 
- Exécution des travaux  
- Comparaison de l’état initial et post travaux (photos) 
 

Sanctions Le refus de contrôle, la non-conformité de votre demande, le non-respect de vos 
engagements, une fraude manifeste ou une fausse déclaration peuvent entraîner le 
reversement total de la somme perçue assorti des intérêts au taux légal en vigueur. 
 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 
(indicateurs) 

- Surface et cartographie des habitats maintenus en bon état de conservation (état initial et 
final)  

- Photos avant - après travaux 
- Rapport d’activité annuel et de synthèse sur le bilan de l’opération, 
- Suivi de la végétation concernée par les travaux, intégré au plan de gestion de la RNR de 

la tourbière de Logné.  
 

Actions ponctuelles 
Coût unitaire moyen 

TTC (devis) 
Quantité Total pour 5 ans 

(TTC) 

Suppression des ligneux  5,13 €/ m²  36 a 18 486 € 

Total pour 5 ans (TTC)  36 a 18 486 € 

 

  2016 2017 2018 2019 2020 

Suppression des 
ligneux (36 ares) 

     

Débroussaillement 
(1.79 ha) 

     

 

Actions récurrentes 
Coût unitaire moyen 

TTC (devis) 
Quantité Total pour 5 ans 

(TTC) 

Débroussaillement manuel 2,50 €/ m²  
3.16 ha                

(en cumulé)   79 045 €  

Total Travaux pour 5 ans   3.16 ha 79 045 € 
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Sources  
- J.-L. MAISONNEUVE, 2003 – Document d'Objectifs des Marais de l'Erdre. DIREN des 

Pays de la Loire, Syndicat Mixte EDEN 
- C. BLOND, 1997 - Plan de gestion de la tourbière de Logné. Bretagne-Vivante 
- O. GANNES, 2009 – Plan de gestion de la tourbière de Logné (2010-2015). Bretagne-

Vivante 
- MADE, 2003 - Cahier des habitats – Habitats tourbeux  
- Devis travaux 2015 

 

 
Date et signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CONTRAT TYPE NATURA 2000 Site FR  52 00624 Marais de l’Erdre 

Syndicat Mixte EDENN/Bretagne Vivante 6  Octobre 2015 

 
ANNEXE I 
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ANNEXE II 
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